
 
             

 

                 
 

Association déclarée 
Régie par la loi du 1

er
 Juillet 1901 

Siège Social : 
Hôtel de Ville 

       2 Av. P. Vaillant-Couturier 
78390 BOIS D’ARCY 

 

 

  

 
                                   Bois d’Arcy, le 8 Mars 2017 

   Adresse :          Comité de Jumelage,  Hôtel de Ville,  78390 Bois d’Arcy 
@-Adresse :        cjba@free.fr 

      

00 33 6 74 41 23 60 

 

 
       Compte Rendu du Conseil d’Administration du Comité de Jumelage de Bois d’Arcy 

Mercredi 1 Mars 2017, à 20h30, Salle Mücheln 
 
 
 
Membres présents 
Cherreau Daniel   Nathalie le Rousseau  Nicole Richelmi   Françoise Guillet 
Jacques Tanguy (JA)  Gérard Limeuil (Ateliers A.) Christiane Doisneau (BAAL) Gérard Bonnevalle  
Jean-Claude Couchenet  Nadine Mirochnikoff   Marie Régnier   Jacques Rebière 
   
Excusés  avec pouvoir    Excusés    Absents sans pouvoir    
Charles Bleuse     Maryline Rolland    Philippe Benassaya 
Martine Niot         Renaud Denhez (AS-Karaté) 
           Serge Douhet (Coba) 
          
     
1.Approbation du compe rendu du conseil d’administration du  5 octobre 2016. 
 
Chaque participant a reçu le compte rendu. Aucune remarque n’est faite.  
Le compte rendu est adopté à l’unanimité. 

 
 

2. Election du bureau 
 
L’Assemblée Générale a eu lieu le 1

er
  Février 2017. Conformément à l’article 9 des statuts du CJBA, le Conseil 

d’Administration qui suit l’Assemblée Générale doit procéder à l’élection du bureau. 
 
Marie Régnier se représente au poste de présidente, Nadine Mirochnikoff au poste de vice-présidente. 
Gérard Bonnevalle se représente au poste de trésorier et Gérard Limeuil au poste de trésorier adjoint 
Charles Bleuse est absent, mais a fait un courrier par lequel il pose sa candidature pour le poste de secrétaire et 
Christiane Doisneau se représente comme secrétaire adjointe. 
 
Ces candidatures ayant obtenu l’unanimité, le bureau est élu par le Conseil d’Administration. 
    
 
3. Venue des Müchelnois à Bois d’Arcy les 24, 25, 26 mars 2017. 
 
Le programme de ces journées est en préparation. 50 Müchelnois sont attendus pour ces journées franco-allemandes. 
 
Le vendredi 24 mars, le car allemand arrive vers 17h30 – 18h à la Tremblaye, espérant que le car pourra se garer sur le 
parking de Fuji.  
A 19h, M. le Maire leur souhaite la bienvenue à la salle des fêtes de la Tremblaye.L’occasion leur est donnée de 
découvrir l’exposition sur les 20 ans du jumelage dans le hall. 
Le repas et la soirée se passent en famille ou en groupe. 
 



Le samedi 25 mars, rendez-vous à 8h15, la Tremblaye et départ pour Paris pour les allemands et les familles d’accueil 
qui souhaitent accompagner leurs hôtes. 10h : visite du Panthéon avec audio-guides. Déjeuner dans le quartier Latin. 
14h45 et 15h: visite guidée du Palais du Luxembourg en deux groupes. 
Vers 17h30 : départ et retour sur Bois d’Arcy. 
19h : Temps pour l’exposition sur les 20 années d’échanges du jumelage. 
 
20h : soirée à la salle des fêtes de la Tremblaye. Apéritif, plat chaud, fromage et gâteau d’anniversaire. Le gâteau 
d’anniversaire est pris en charge par la municipalité. Echange de cadeaux. Photo de tout le groupe. 
 
Le dimanche 26 mars, auront lieu diverses rencontres sportives au Cosec. 
9h30, le basketball de la JA rencontre pour la 1

ère
 fois le basketball du Sportverein Mücheln. 

9h30, échauffement pour la 2
ème

 rencontre à Bois d’Arcy entre l’ASBA Tennis de table et le SV Weiss-Grün de  
Langeneichstädt 
10h : entraînement commun AS-Karaté – Aïkido de l’AMBA – le Kick Boxing et le Musashi de Langeneichstädt. 
10h : marche vers le canal et la forêt encadrée par la RAA. 
10h30 : démonstration de la Savate Boxe française de la JA, dont c’est la 3

ème
 prestation pour les Müchelnois et les 

Arcisiens. 
 
Vers 11h : Temps pour l’exposition sur les 20 années d’échanges du jumelage. 
Vers 12h, buffet froid à la salle des fêtes de la Tremblaye. Les familles d’accueil amènent une entrée ou un dessert, le 
Comité fournit une partie du buffet, correspondant à la part des allemands. Tout est mis en commun. 
 
Vers 14h15 : tout le monde se retrouve autour du tilleul du jumelage derrière la Médiathèque. Cet arbre fut planté en 
1997 au collège Mozart, puis en 1999 derrière la Médiathèque, après la construction de celle-ci.  
Allocution par M. le Maire, musique et lâcher de ballons. Des inscriptions et messages sur les ballons sont possibles, 
penser aux feutres, au matériel adéquat (ficelle, papier..) 
 L’horaire pour le lâcher de ballons sera à déclarer à la préfecture par la mairie. 
Puis départ du car pour Mücheln. 
Voilà le programme actuel sous réserve de modifications d’ici le 24 mars.  
 
L’exposition retraçant les 20 années de jumelage se tiendra dans le hall de la salle des fêtes du 20 au 26 mars de 16h à 
19h. Des panneaux et des diaporamas seront proposés. Elle pourra être ouverte à d’autres horaires pour des groupes 
scolaires en fonction de la demande.  
Afin de faire connaître l’existence de l’exposition, des flyers vont être demandés au Service Communication pour une 
distribution dans les magasins de Bois d’Arcy et dans les panneaux associatifs. 
L’idée d’un calicot est également évoquée, à étudier avec le Service Communication. 
 
Un cadeau du Comité de Jumelage, petit sac dans un étui portant le logo des 20 ans du jumelage, sera remis aux 
allemands et aux familles d’accueil.  
 
L’hébergement est en partie résolu, mais aussi sous réserve de désistements imprévisibles de dernière minute. 
 
4. Salon des Ateliers Arcisiens 
 
Le 35

ème
 salon des Ateliers Arcisiens se tiendra du 17 au 25 juin 2017 et le vernissage aura lieu le vendredi 16 juin à 20h. 

Les Ateliers présentent les oeuvres de leurs adhérents, mais aussi des oeuvres d’artistes de Mücheln. 
 
5. Soirée du CJBA. 
 
La soirée qui clôture traditionnellement l’année scolaire aura lieu le vendredi 23 juin 2017 à partir de 20h, salle Maurice 
Chevalier, à l’Espace Baragué. Les participants (adhérents, familles d’accueil, associations, personnes intéressées par 
les activités du CJBA) apportent une entrée ou un dessert. Le Comité s’occupe des boissons et du pain.  
Les photos des journées arcisiennes franco-allemandes de mars 2017 devraient être présentées.  
 
6. Déplacement Arcisien à Mücheln, les 29, 30 septembre et 1

er
 octobre 2017. 

 
Peu de précisions de la part de Mücheln nous sont parvenues pour ce séjour.  
Une cérémonie pour les 20 ans du jumelage est prévue, sinon, le CJBA n’a pas d’autre information. 
 
A l’arrivée à Berlin, une visite de la coupole du Reichstag est prévue. Pour le Reichstag, la liste nominative est demandée 
dès l’inscription et une pièce d’identité sera exigée. Mais la confirmation de la visite arrive assez tardivement et il faut 
espérer que cette visite sera possible.  
Sinon, un autre choix de visite sera fait. 
Une question est posée sur la possibilité de faire la visite avec la députée de la circonscription de Mücheln, Uda Heller 
Les possibilités de visites vont être étudiées. 



 
Une demande est faite de voir le mur de Berlin, certains venant pour la 1

ère
 fois. Si le temps le permet, deux possibilités : 

la portion du mur à la Mühlenstrasse avec la East Side Gallery (déjà vue en 2016) ou la portion du mur à la Bernauer 
Strasse avec le centre de documentation et reconstitution du mur (déjà vue en 2011).  
Ceci dépendra du temps, de la ponctualité de l’avion, de la rapidité à récupérer les bagages.  
 
45 personnes pour ce déplacement en avion à Mücheln et 4/5 personnes se déplacent par leurs propres moyens.  
12 personnes viennent pour la 1

ère
 fois à Mücheln. 

 
 
 
 
7. Questions diverses. 
 
Aucune question n’est posée. 
 
Plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 22h. 
                       

 Marie Régnier 

Informations postérieures au CA. 

-Pour le séjour à Mücheln en septembre-octobre 2017, les visites prévues sont les villes de Mansfeld et Eisleben.  
En 2017, l’Allemagne célèbre les 500 ans de la Réforme de Martin Luther qui est né et mort à Eisleben et a passé une 
partie de son enfance à Mansfeld. 
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       Compte Rendu du Conseil d’Administration du Comité de Jumelage de Bois d’Arcy 
Mercredi 7 Juin 2017, à 20h30, Salle Mücheln 

 
 

Membres présents 
Cherreau Daniel   Nicole Richelmi   Maryline Rolland    Françoise Guillet  
Jacques Tanguy (JA) Gérard Limeuil (Ateliers A.) Christiane Doisneau (BAAL)  Charles Bleuse 
Gérard Bonnevalle  Jean-Claude Couchenet   Marie Régnier   Jacques Rebière  
 
 
Excusés  avec pouvoir      Absents sans pouvoir 
Nathalie Le Rousseau      Philippe Benassaya       
Renaud Denhez (AS-Karaté)    Nadine Mirochnikoff      
Serge Douhet (Coba)     Martine Niot 
 

    

 
1. Approbation du compte rendu du CA du 1

er
  mars 2017. 

 

Tous les membres ont bien reçu le compte rendu. L’ordre du jour est rappelé. 
Aucune remarque n’étant apportée, le compte rendu du Conseil d’Administration du 1

er
mars 2017 est approuvé. 

 
 

2. Séjour des Müchelnois à Bois d’Arcy en mars 2017 

Vendredi 24 mars, 47 Müchelnois arrivaient à Bois d’Arcy vers 18h, 43 en bus et 4 en voiture individuelle. Ils étaient 
attendus par 27 familles arcisiennes, dont 4 hébergeaient pour la 1

ère
 fois. 

 
Le car s’est garé à la Tremblaye, pour la dernière fois, sur le parking de Fuji-Film. Certains en profitèrent déjà pour  visiter 
l’exposition des 20 ans du jumelage à la salle des fêtes de la Tremblaye, installée depuis le 20 mars.  
 
Les amis de Mücheln étaient attendus en mairie pour 19 heures. Après une allocution de Philippe Benassaya,  maire de 
Bois d’Arcy, et de Anja Popko, chargée des finances à la mairie de Mücheln, des cadeaux furent échangés et le maire 
invita au verre de l’amitié franco-allemande forte de ses vingt ans. 
La soirée se passa en famille, en groupes ou en associations. 
 
Samedi 25 mars, rendez-vous 8h15 pour un départ vers Paris. 
 30 arcisiens accompagnaient les amis de Mücheln  pour cette journée. Direction  le Panthéon pour une visite audio-
guidée. Cet édifice tour à tour religieux et laïc témoigne d’une riche histoire. Puis, déjeuner traditionnel dans un 
restaurant de la Montagne Ste Geneviève. Ensuite, Palais du Luxembourg  avec visite guidée par des conférenciers du 
Sénat et traduction en allemand par une Arcisienne d’origine allemande. 
.  
Retour à Bois d’Arcy et à 20h, soirée à la salle des fêtes. Chacun avait encore tout loisir de parcourir  l’exposition des 20 
ans et de regarder le diaporama retraçant 20 années de l’histoire du jumelage pour terminer sur le portrait de Martin 
Luther dont on fête en 2017 les 500 ans de la Réforme et dont les adhérents au Comité vont visiter la ville natale en 
septembre 2017. 
 
Apéritif, cassoulet, spécialité française, fromages, desserts préparés par les familles d’accueil et musique par un DJ. 
Distribution de sacs shopping avec étui portant le logo des 20 ans du jumelage, offerts par le Comité.  
A minuit, la musique se calmait et chacun rentrait chez soi après une journée bien remplie. 



Dimanche 26 mars, la matinée était consacrée aux associations.  
 

●Le basketball de la JA rencontrait pour la 1
ère

 fois le basketball du SportVerein Geiseltal Mücheln; la rencontre fut 
soutenue et le score à l’avantage des Müchelnois fut très serré. Les basketteurs de la JA étaient enchantés de cette 
rencontre et aimeraient poursuivre les échanges. 
●Le tennis de table de l’ASBA recevait pour la 2

ème
 fois le SV Grün-Weiβ de Langeneichstädt et le jeu fut égal.  

●La savate arcisienne de la JA a fait une belle démonstration des quatre activités qu’elle propose. C’est la 3
ème

 fois que la 
Savate Arcisienne s’engage dans le cadre des rencontres franco-allemandes. Une vidéo de leur prestation est visible sur 
leur site. Ils ont aussi récupéré des photos prises par des adhérents du Comité.  
●La section Marche de la Retraite Active Arcisienne proposait une marche le long du canal et en forêt avec une météo 
radieuse.  
●L’AS-Karaté rencontrait le Musashi de Mücheln pour un entraînement commun.   
●Les Ateliers Arcisiens avaient préparé des oeuvres pour partir à Mücheln et le car allemand avait amené des oeuvres 
d’artistes de Mücheln pour être exposées à Bois d’Arcy. 
 

Les sportifs étaient heureux de ces rencontres et le Comité de Jumelage remercie vivemet les associations engagées qui 
contribuent à renforcer les liens entre Arcisiens et Müchelnois au travers des associations. 
 

Rendez-vous ensuite à la salle des fêtes où l’exposition était toujours visible. Les familles d’accueil avaient préparé et 
apporté entrées et plats pour le buffet et la municipalité avait pris en charge le gâteau des 20 ans. 
 

Après le repas, tout le monde se retrouvait devant le tilleul du jumelage. Daniel Cherreau, adjoint au maire, et  Maryline 
Rolland, conseillère municipale, prirent la parole, excusant l’absence de M. le Maire et souhaitant un bon anniversaire au 
jumelage.   
Accompagnée par l’accordéoniste Michel Lecot, une adhérente, Carole Fortuna, entonnait la chanson « Göttingen » de 
Barbara, avec des strophes en français et en allemand et remplaçant à la fin « Göttingen » par « Mücheln » : « Car il y a 
des gens que j'aime,à Mücheln, à Mücheln ». Ensuite, les ballons furent lâchés dans le ciel bleu. 
 

La photo de groupe fut prise à la Tremblaye, sous un beau soleil et le car repartait pour Mücheln vers 15 heures. 
Encore merci aux familles d’accueil, aux associations et aux adhérents qui ont apporté leur aide ! 
 

●Le récit de ces journées est publié sur le site de la ville :  
http://www.boisdarcy.fr/Journees-arcisiennes-franco-allemandes-2017.aspx 
●Un article est paru dans le journal de mai de Mücheln, der Geiseltalecho, en page 18 :  
https://daten2.verwaltungsportal.de/dateien/seitengenerator/c5ea730c3a457c1aef9fcb8b4e0eaaf0_geiseltalecho-mai-
digital.pdf 
●Un article est également paru dans les Nouvelles de Versailles du mercredi 29 mars 2017. 
 

●Les images de ces journées seront projetées le 23 juin 2017, à l’Espace Baragué. 
 

Point financier. 
 
Extrait du Conseil d’Orientation du 17 novembre 2016 :  
« Ph. Benassaya : Il est envisagé que la subvention 2017 soit du même ordre que celle de l’année 2015 (année  
sans fête de la bière), soit autour de 7600 € 
Le surplus par rapport à la demande faite par le CJBA (7000 €) servira à marquer le symbole de ce temps fort qu’est le  
20

ème
 anniversaire du jumelage » 

Par courrier du 19 avril 2017, le Comité de Jumelage, ainsi que l’ensemble des membres du Conseil d’Administration, a 
été informé de l’attribution d’une subvention d’un montant de 7 500€ pour l’année 2017. 
Ce surplus a permis le paiement des sacs cadeaux offerts aux Müchelnois et aux adhérents du Comité, conformément à 
ce qui avait été annoncé au CA du 1

er
 mars. 

 
La municipalité a pris en charge le gâteau des 20 ans et l’achat et le gonflage des ballons, actions spécifiques pour 
marquer les 20 ans. 
 
Parmi les dépenses pour la réception des allemands, le déjeuner du samedi à Paris a coûté moins cher que lors de la 
prévision.  
Pour le Panthéon, il y a eu 4 gratuités pour moins de 25 ans. La visite du Sénat était gratuite. 
Egalement, la prévision de novembre 2016 incluait dans la prestation du traiteur un dessert ; ce dessert a été supprimé, 
car le gâteau des 20 ans de la municipalité devait être le samedi soir.  
Le gâteau ayant ensuite été reporté au dimanche, les familles ont alors préparé les desserts pour le dîner du samedi. 
Donc, pas de dessert dans la facture du traiteur, mais un DJ a pu animer musicalement la soirée. 
Le dîner du vendredi était assuré par les familles. Les familles ont aussi apporté les entrées et plats pour le déjeuner du 
dimanche.  
Des adhérents qui n’étaient pas famille d’accueil ont souhaité participer à la soirée du samedi dans le cadre des 20 ans 
du jumelage et ont payé une contribution pour la soirée. 
Résultat final : Les dépenses ont été moindres que prévu, d’environ 2000 euros. 

http://www.boisdarcy.fr/Journees-arcisiennes-franco-allemandes-2017.aspx
https://daten2.verwaltungsportal.de/dateien/seitengenerator/c5ea730c3a457c1aef9fcb8b4e0eaaf0_geiseltalecho-mai-digital.pdf
https://daten2.verwaltungsportal.de/dateien/seitengenerator/c5ea730c3a457c1aef9fcb8b4e0eaaf0_geiseltalecho-mai-digital.pdf


Courrier de Monsieur le Maire. 
 
Dans la semaine suivante, une lettre en date du 28 mars 2017 et signée par Monsieur le Maire a été adressée à tous les 
membres du Conseil d’Administration, courrier qui a surpris et choqué la plupart des destinataires de la lettre.  
Dans ce courrier, plusieurs points ont suscité un profond étonnement. 
 
Il était reproché au CJBA d’avoir organisé des temps forts du week-end « malheureusement sans concertation avec mon 
équipe municipale ». Lors des réunions préalables, le CA du 5 octobre 2016, puis le CO du 17 novembre 2016, l’AG du 
1

er
 février 2017 et enfin le CA du 1

er
 mars 2017, toutes les actions ont été définies et exposées, des élus municipaux 

siègent à ces réunions, aucun reproche n’avait été émis, d’où la profonde consternation des membres du bureau. 
Françoise Guillet dit avoir été surprise à la réception de la lettre, ne comprenant pas, car les comptes rendus de réunion 
sont toujours explicites. Elle demande aussi pourquoi aucun retour n’est paru dans Bois d’Arcy, le Magazine ? 
Jacques Rebière dit que plusieurs conseillers municipaux siègent au CA et que tout le monde était au courant de 
l’organisation. 
Nicole Richelmi dit qu’elle n’a pas participé au week-end, elle ne juge pas. 
Jean Jacques Tanguy se demande pourquoi le courrier a été envoyé en copie à tous les membres du CA. Tout avait été 
dit en réunion, il fallait transmettre et remonter les informations. Ce courrier n’est, à son sens, qu’une justification à la non 
présence de Monsieur le Maire. 
Pour Jean Claude Couchenet, la lettre est l’expression d’un ego trop marqué. 
Gérard Limeuil ajoute qu’il a été choqué et que la lettre a été discutée en réunion de bureau le 31 mai. 
Charles Bleuse dit que l’argumentaire de la lettre ne reflète pas la réalité et qu’il est difficile de comprendre son contenu. 
Gérard Bonnevalle poursuit sur l’exposition retraçant les 20 ans du jumelage. Monsieur le Maire écrit qu’il aurait 
« apprécié de la visiter, comme d’autres, en avant première » et que cette exposition était « la perpétuation exagérée 
d’une nostalgie du passé ». Gérard Bonnevalle ne comprend pas le terme « l’exagération ». De 1997 à 2014, Claude 
Vuilliet était maire et de 2014 à 2017, c’est Philippe Benassaya. Donc, mathématiquement, Claude Vuilliet était plus 
présent sur les panneaux d’exposition que Philippe Benassaya.  
Dans les vidéos, Philippe Benassaya était davantage présent, encore fallait-il avoir vu ces vidéos. 
Cette exposition était une rétrospective des 20 ans du jumelage, elle rapportait forcément des faits passés et pouvait 
difficilement montrer l’avenir. 
 
Pourquoi rien n’a-t-il été dit lors des réunions préalables (AG du 1

er
 février et CA du 1

er
 mars) ? 

Daniel Cherreau s’est déclaré solidaire du courrier de Monsieur le Maire, tout en admettant qu’il ait pu y avoir un 
malentendu sur l’organisation de l’exposition. Il explique que Monsieur le Maire aurait aimé que le Comité se rapproche 
de la municipalité pour l’exposition et qu’il a été vexé de ne pas avoir été contacté pour l’exposition. 
Le Comité : Il n’y a pas eu d’ « avant première ». Les adhérents ont été invités par internet à découvrir l’exposition, entre 
le 20 et le 26 mars, libre à chacun de venir quand bon lui semblait. Des flyers ont été distribués en ville, en mairie. Il n’y a 
pas eu de vernissage, d’ouverture officielle.  
Le point fort de l’exposition devait être le vendredi, à la réception des allemands. Ce moment n’a pas eu lieu, car, le jeudi 
soir, la décision a été prise par Monsieur le Maire de déplacer la réception en mairie.  
La réception a été déplacée en mairie pour donner un caractère plus solennel, par rapport aux 20 ans du jumelage, est-il 
expliqué. 
Daniel Cherreau et Maryline Rolland ajoutent cependant que ni la gestion, ni le travail du Comité ne sont remis en cause. 
 
Suite à ce courrier, le bureau a demandé à être reçu par Monsieur le Maire, qui a chargé Myriam de Peretti, chef de 
cabinet, de recevoir la présidente et la vice-présidente du Comité le 15 mai. 
Myriam de Peretti a fait part de la déception de Monsieur le Maire au sujet de l’exposition et les arguments exposés plus 
haut ont été détaillés. 
 
Elle a parlé de l’organisation des rencontres, disant que l’organisation ne variait pas et qu’il fallait trouver des idées 
nouvelles. 
Myriam de Peretti, ainsi que Daniel Cherreau lors du CA,  ont évoqué le coût des rencontres, disant que la municipalité 
de Bois d’arcy subventionnait bien plus le CJBA que d’autres villes du voisinage.  
Le Comité répond que les sommes allouées peuvent certes varier, mais il faut comparer ce qui est comparable. Dans des 
comités de villes voisines, il y a très peu d’échanges, la subvention est forcément moindre. Et quelles sont les prestations 
effectuées par la mairie et par le comité ? La comparaison n’est pas si aisée et il faudrait entrer dans les détails pour 
pouvoir justifier cette affirmation. 
Le Comité souligne également en CA que, depuis 2 à 3 ans, les membres du Comité, les familles d’accueil, les 
participants au déplacement annuel sont beaucoup plus sollicités que par le passé, ce qui a déjà eu un réel impact à la 
baisse sur le montant de la subvention. 
 
Myriam de Peretti a dit qu’elle n’était plus directrice de la communication et elle ne connaît pas la raison de la non 
parution d’articles dans le journal ou de photos sur le site de la ville, pour ces journées de mars. Le Comité doit 
s’adresser à la directrice, Isabelle Sacquet, ce que le Comité a fait, sans réponse à ce jour.  
Selon l’avis de Myriam de Perretti, le Service Communication  attend la rencontre de septembre à Mücheln pour faire un 
article complet sur les 20 ans du jumelage, à Bois d’Arcy et à Mücheln. 



 
Il a été question des actions à venir, pour 2018. Le Comité aimerait savoir ce que Monsieur le Maire envisage pour les 
rencontres, si la fête de la bière a toujours lieu, si elle est prise en charge par la ville ou par le Comité (car cette 
manifestation a un coût pour le Comité), si elle pourrait avoir lieu au gymnase Colette Besson, comme l’a laissé entendre 
Myriam de Peretti.  
 
Autant de questions auxquelles une réponse est souhaitée pour octobre 2017, afin de pouvoir préparer le CA d’octobre et 
le CO de novembre, avec les prévisions d’actions et de budget pour 2018.  
Dans cette optique, le bureau sollicitera une réunion avec Monsieur le Maire début octobre. 
 

3. Echange scolaire Mücheln – Bois d’Arcy. 

En mai 2016, 11 élèves du Freies Gymnasium Geiseltal de Mücheln avaient séjourné à Bois d’Arcy dans le cadre d’un 
échange scolaire. 
Du 20 au 26 avril 2017, 35 élèves du collège Mozart sont partis à Mücheln. 
Au programme : le Grassimuseum à Leipzig (musée d’ethnologie, d’arts appliqués et d’instruments de musique), la 
Hallorenfabrik à Halle et la ville de Wippra, au bord de la Wipper, avec des maisons à colombage, une brasserie, une 
piste de luge d’été et un barrage. 
Ils ont également assisté à une démonstration de Kunstrad et de Radball par le VfH de Mücheln et ont découvert le lac 
de Mücheln, avec des commentaires de membres du Comité de Mücheln. 
L’hébergement était en famille. Le voyage s’est fait en car qui est resté sur place et a servi pour les excursions. 
La professeur d’allemand du collège a été sollicitée afin d’avoir des retours de la rencontre, sans succès. 
Le Comité se réjouit de la reprise des échanges.  
 
 

4.  OEuvres d’artistes de Mücheln au Salon des Ateliers Arcisiens. 

Le vernissage du 35
ème

 salon aura lieu le vendredi 16 juin à 20h et le salon sera ouvert du 17 juin au 25 juin.  
Huit artistes de Mücheln y exposeront 9 de leurs oeuvres. Techniques variées : Photo, Zentangle, huile, pastel, 
céramique et une artiste expose pour la 1

ère
 fois à  Bois d’Arcy. 

Comme déjà dit précédemment, les oeuvres des Arcisiens sont parties en mars pour Mücheln. 
 
 

5. Soirée du CJBA 2017. 
 

La soirée de fin d’année aura lieu le vendredi 23 juin 2017 à partir de 20h à la salle Maurice Chevalier à l’Espace 
Baragué. Chacun apporte une entrée ou un dessert et le Comité fournit les boissons et les couverts..  
Nouveauté : chacun doit apporter son assiette et son verre, dans un esprit écologique et économique. 
Diaporama et vidéos sur les journées de mars 2017 à Bois d’Arcy seront présentés au cours de la soirée. 
 
 
 
 

6. Artistes de Mücheln au Salon de la St Gilles en septembre. 
 

Les oeuvres de Mücheln seront exposées au Salon de la St Gilles début septembre, dans la semaine précédant le 
Forum, les dates ne sont pas encore exactement connues. 
 
 

7. Forum des Associations le 16 septembre. 
 

Le Comité de Jumelage sera présent au Forum des Associations le 16 septembre 2017 au gymnase Colette Besson,  
pour présenter les objectifs, les activités et les rencontres franco-allemandes proposées par le CJBA. 
 
 

8. Déplacement Arcisien à Mücheln en 2017. 
 

45 personnes, dont 10 élus municipaux, sont inscrites en avion. 3 personnes viennent en avion séparément. Monsieur le 
Maire de Bois d’Arcy doit y aller en voiture, avec Myriam de Peretti et son conjoint. L’ancien président du CJBA, Gérard 
Méjécase, pourrait aussi faire le déplacement en voiture. Cela ferait au total 52 personnes pour fêter les 20 ans du 
jumelage. 
 
Peu de précisions sur le programme de la part de Mücheln nous sont parvenues pour ce séjour.  
Le samedi sont prévues les visites de Mansfeld et de Eisleben. Martin Luther, dont on fête en 2017 les 500 ans de la 
Réforme, est né et mort à Eisleben et a passé son enfance à Mansfeld. Mansfeld est à une soixantaine de km au nord-
ouest de Mücheln, Eisleben est sur la route à une quarantaine de km de Mücheln. 
La soirée du samedi est en préparation et peu de détails ont été transmis, dans l’attente d’une subvention. 



Le dimanche, sont prévus la plantation d’un arbre et le dévoilement d’une plaque, devant la station ferroviaire « See », là 
où ont déjà eu lieu les cérémonies en 2007, pour les 10 ans. 
 
A l’arrivée à Berlin, la visite de la coupole du Reichstag doit être lancée, mais la réponse sera tardivement connue. Parmi 
les possibilités, il y a également un tour en péniche sur la Spree. 
En fonction du temps, un détour vers la East Side Gallery de la Mühlenstrasse pour voir les 1.3 km du mur pourra être 
fait. 
 
 

9. Questions diverses. 

Aucune question n’est posée.  
La séance est close à 22h15.          Marie Régnier 
             

 
 
Informations postérieures au CA 
 
-Le Salon de la St Gilles aura lieu dans le hall de l’Espace Baragué, du 12 au 17 septembre de 14h à 18h, clôture le 17 
septembre à 17h,. Le vernissage est prévu le lundi 11 septembre à 19h 
 
-Pour septembre à Mücheln, rectificatif : 1 personne vient en avion, 2 en voiture personnelle, et non 3 en avion. 
 
-Réponse d’Isabelle Sacquet : un petit article pourra paraître dans le journal de septembre avec photo de mars et 
annonce du déplacement à Mücheln pour les 20 ans du jumelage. 
 
-La principale du collège Mozart devrait faire parvenir un carnet de voyage sur le séjour des collégiens à Mücheln en avril 
2017. 
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                                          Conseil d’Administration du Comité de Jumelage de Bois d’Arcy 

    Mercredi 11 Octobre 2017, à 20h30, Salle Mücheln 
 
 

Membres et associations membres présents 
Nicole Richelmi         Maryline Rolland  Guillet Françoise        JJ Tanguy (JA)              
Gérard Limeuil (Ateliers Arcisiens)         Serge Douhet (COBA)  Christiane Doisneau (BAAL)      
Charles Bleuse                        Gérard Bonnevalle   Nadine Mirochnikoff                    
Jean-Claude Couchenet        Marie Régnier    Jacques Rebière 
   

Excusés avec pouvoir                 Absents sans pouvoir 
Cherreau Daniel   Philippe Benassaya    
Renaud Denhez (AS-Karaté)  Nathalie le Rousseau  

Martine Niot               
 
              
Associations présentes ou représentées :    
VBBA,  Rencontres et Regards  
 
Associations excusées 
TCMBA, ASBA Tennis de Table, Attitudes 
 
 

Il est proposé d’ajouter à l’ordre du jour un point sur le déplacement de septembre 2017 à Mücheln, proposition acceptée. 
 
 

1. Approbation du Conseil d’Administration du 8 juin 2017. 
 
Tous les membres ont bien reçu le compte rendu. L’ordre du jour est rappelé. 
Aucune remarque n’étant apportée, le compte rendu du Conseil d’Administration du 7 juin 2017 est approuvé. 
 

2. Artistes  Mücheln - Bois d’Arcy. 
 
A l’occasion du 35

ème
 Salon des Ateliers Arcisiens qui s’est tenu du 17 au 25 juin 2017, huit artistes Müchelnois ont 

exposé neuf de leurs œuvres à Bois d’Arcy : photos, huile, pastel, Zentangle (dessin avec motifs structurés et répétitifs) 
et céramiques.  Le vernissage a eu lieu le 16 juin. 
Ces œuvres ont également été exposées au Salon de la St Gilles à l’Espace Baragué du 12 au 17 septembre 2017.  
Le vernissage a eu lieu le 11 septembre 2017.  
16 oeuvres d’artistes, peintures, sculptures des Ateliers Arcisiens ont été exposées dans la Schützenhaus de Mücheln en 
septembre 2017. Tous les participants ont pu les voir à l’occasion du 20

ème
 anniversaire du jumelage. 

Merci aux artistes pour leur investissement dans les échanges depuis 2004. 
 

3. Déplacement des Arcisiens à Mücheln. 
 
Vendredi  29  septembre, 44 membres du Comité de Jumelage de Bois d’Arcy se retrouvaient de bon matin, direction 
Roissy en car, puis Berlin en avion.  
A l’arrivée dans la capitale allemande, pas de retard de l’avion et pas de bagages égarés. Petite collation près du 
Parlement, au soleil. La visite de la coupole du Reichstag avec audioguides était au programme. Le temps était 



magnifique et permettait une  belle vue panoramique sur Berlin. A quelques pas de là, la porte de Brandenburg et 
l’ambassade de France à Berlin. Devant la porte de Brandenburg, les préparatifs pour la fête nationale, le 3 octobre, 
allaient bon train. Un peu plus loin, les 2711 stèles du Mémorial de l’Holocauste. Sous ce champ de stèles se trouve un 
centre d’informations avec une exposition permanente que certains ont visitée.  
 
Il était alors temps de partir pour Mücheln. Arrivée vers 19h, au restaurant chez Lippold’s. Accueil par les familles 
hébergeantes et dîner tous ensemble. Mot de bienvenue du maire de Mücheln, Andreas Marggraf. A  l’occasion des 20 
ans du Jumelage entre Bois d’Arcy et Mücheln, d’autres personnes étaient  venues en voiture ou en avion et l’on 
comptait alors 52 participants (dont une arrivée le dimanche), le plus jeune était âgé de 8 ans.  
14 venaient pour la première fois à Mücheln. 
 
 Samedi  30  septembre, départ pour Mansfeld. L’Allemagne fête en 2017 les 500 ans de la Réforme de Martin Luther, 
père du protestantisme. Le groupe était donc sur les pas de Martin Luther à la découverte du jeune Luther, de sa maison, 
de son école et de l’église St Georges.  
Déjeuner au monastère cistersien de Kloster Helfta où la promenade était ensuite possible dans le grand parc avec 
étangs et jardin de simples en labyrinthe.  
La journée se poursuivait à Eisleben, ville où est né et mort Martin Luther. L’église St Pierre et St Paul, où il fut baptisé, 
est devenue un centre de baptêmes. Une statue de Luther se dresse sur la place du Marché, non loin de l’église St André 
où il fit ses derniers sermons. La météo de ce samedi fut extrêmement clémente. 
 
Retour vers Mücheln et rendez-vous au Schützenhaus.  
La chorale du Kultur- und Heimatverein sous la direction de Bernhard Franke a entonné plusieurs chants.  
Le maire de Mücheln, Andreas Marggraf, a pris la parole. Puis ce fut au tour de Jean-Philippe Luce, maire-adjoint qui 
représentait le maire de Bois d’Arcy, de prendre la parole. 
Pour les 20 ans du Jumelage, une délégation municipale de onze élus avait fait le déplacement à Mücheln. Udo Wurzel 
et Claude Vuilliet, qui, en 1997, avaient signé le serment du jumelage, étaient présents.  
Le premier président du CJBA, de 1997 à 2006, Gérard Méjécase, ainsi que Yvan Mirochnikoff, secrétaire de 1998 à 
2002, étaient aussi présents. 
Le député  CDU au Parlement Européen pour la Saxe-Anhalt, Sven Schulze, fit un discours, rappelant la nécessité de 
l’Europe et espérant que les deux comités de jumelage allaient poursuivre le travail commencé pour vivre en bonne 
entente au-delà des frontières. 
 
Des cadeaux furent échangés. Le CJBA  a offert au comité de Mücheln une oeuvre spécialement créée pour les 20 ans 
par une artiste arcisienne, Germaine Ringenbach. 
Chaque participant a reçu de Mücheln une chope avec l’inscription « 20 Jahre Städtepartnerschaft », une bouteille de 
bière avec décapsuleur portant la même inscription en souvenir de 20 ans d’amitié. 
La ville de Mücheln a offert à la ville de Bois d’Arcy une ardoise avec les emblèmes des deux villes. 
La ville de Bois d’Arcy a offert des flûtes de champagne avec l’inscription des 20 ans de jumelage. 
 
Deux associations de Mücheln, le Tanzgruppe (danse) et le VfH  (vélo acrobatique) firent une belle prestation très 
applaudie. 
Des oeuvres d’artistes des Ateliers Arcisiens étaient exposées dans la salle et tout le monde a pu se rendre compte de la 
qualité  du travail des membres de l’association.  
 
Le repas était un buffet chaud avec plusieurs plats au choix, préparés par le restaurant « Drei Linden » de Branderoda.  
En dessert : deux  gâteaux d’anniversaire aux couleurs des deux pays. 
Et la soirée se poursuivit, tard pour certains, avec la musique et les danses suggérées par le DJ. 
 
Dimanche  1

er
  octobre, le groupe s’est rassemblé pour un moment de recueillement, devant l’église St Jacques où se 

trouve la stèle en souvenir des cinq Arcisiens  décédés en venant à Mücheln en 2001. 
 
Les membres de l’AS-Karaté de Bois d’Arcy se sont retrouvés avec les membres du Musashi de Mücheln pour un 
entraînement commun, apprécié de tous les sportifs présents. Cet échange inter-associatif a bientôt 10 ans. 
 
Ensuite, direction la station « See » de la gare. Une plaque des 20 ans du jumelage avait été dévoilée sur une pierre 
erratique, un érable planté et 4 colombes et 16 pigeons ont été lâchés dans le ciel.  
Non loin de là, en 2007, pour les 10 ans, un tilleul avait été planté et une plaque dévoilée. 
 
Puis, direction le lac et à l’aide de plusieurs minibus, le vignoble de Lars Reifert, avec dégustation de vin.  
A proximité, se trouve le bâtiment « Lieu européen de rencontre des cultures » terminé en 2014, la visite fut commentée. 
C’est un lieu de silence pour les pèlerins de St Jacques et de repos pour les promeneurs. Pour la construction furent 
utilisées des pierres de l’église du village de Möckerling qui fut détruit pour permettre l’exploitation du lignite.  
 



Après une collation au bord du lac, il était temps de prendre le chemin du retour, les minibus pour rejoindre le parking, le 
bus pour Berlin (beaucoup de chantiers sur l’autoroute), l’avion pour Roissy (avec plus d’une heure de retard) et le bus 
pour Bois d’Arcy, but atteint à 22 heures. 
 
Ce jubilé a réuni Arcisiens et Müchelnois, particuliers et associations. Certains se connaissent depuis 20 ans, grâce au 
jumelage et entretiennent une vraie relation d’amitié. C’est « l’Europe vivante au quotidien », comme l’a dit le député 
européen  et tous espèrent bien ainsi  continuer à « vivre l’Europe ».  
 
M. le Maire n’étant pas présent à Mücheln, le renouvellement du serment de jumelage n’a pas pu être signé. La question 
est posée de savoir si une date pour cette signature avait été choisie.  
Les élus présents répondent qu’une date avait été choisie, mais a été changée. Question sera posée à M. le Maire. 
 
Un article sur ces journées franco-allemandes est paru dans le Mitteldeutsche Zeitung du 4 octobre 2017. Il est 
consultable sur le site du cjba : http://cjba.free.fr/images/2017_10_01MZ-Jubilaeum.jpg 
Le récit avec photos est visible sur le site du CJBA : http://cjba.free.fr/pdf/2017_Sept_Article-CJBA2.pdf 
Ce récit devrait aussi bientôt paraître sur le site de la ville de Bois d’Arcy, dans la rubrique « Jumelage ». 
Dans « Bois d’Arcy le Magazine », un article devrait aussi relater l’événement, selon le service communication. (voir 
compte rendu du CA du 7 juin 2017). 
 

4. Projets 2017 avec les associations. 
 
La Jeunesse Arcisienne, représentée par Jean-Jacques Tanguy. Pour l’instant, les réponses sont en attente, mais une 
prestation pourrait être envisagée, du moins pour les sections qui n’emploient pas d’animateurs salariés. Des sections 
comme l’école de musique ne peuvent pas proposer de prestation sans le professeur, donc une prestation est exclue. 

 
Le COBA  cyclo-tourisme, représenté par Serge Douhet. Aucune action n’est envisagée pour 2018. Par contre, pour 
2019, le VfH de Mücheln a déjà annoncé son intention de rallier Mücheln à Bois d’Arcy à vélo, comme cela a déjà été le 
cas en 2004, 2009 et 2014. 
 
BAAL, Bois d’Arcy Accueil Loisirs, représenté par Christiane Doisneau. Aucune action n’est prévue pour 2018. 
 
Les Ateliers Arcisiens, représentés par Gérard Limeuil, vont poursuivre les échanges d’oeuvres d’art avec Mücheln, 
oeuvres qui devraient être exposées au 36

ème
 salon en juin 2018. 

 
L’ASBA représentée par Jacques Rebière. Ce dernier dit qu’une prestation du Tir à l’arc est possible, comme par le 
passé. De tels échanges ont d’ailleurs suscité des vocations à Mücheln.  
Pierre Preston a fait savoir qu’une rencontre avec le Tennis de Table de Mücheln pouvait être envisagée, espérant qu’un 
des gymnases sera disponible au printemps pour une rencontre. 
 
Le VBBA, VolleyBall de Bois d’Arcy, représenté par Teeru Kistnen, dit qu’une rencontre est envisageable, mais il doit 
faire le point avec les joueurs. Il faudra aussi trouver un gymnase disponible. 
 
La RAA, Retraite Active Arcisienne, représentée par Jean-Jacques Tanguy, dit que l’association peut proposer une 
marche-balade. 
 
Photo d’Arcy, représentée par Françoise Guillet, dit que l’association peut continuer à envoyer des photographies à 
Mücheln, mais l’achat de cadres est à prévoir pour ces échanges. 
 
L’AS-Karaté a eu un empêchement de dernière minute pour être présent. Mais l’association compte poursuivre les 
rencontres et entraînements avec le Musashi de Mücheln, ces rencontres pourront fêter leurs dix ans en 2018. 
 
Le TCMBA, Tennis Club Municipal Bois d’Arcy, ne pouvait être présent, ayant une réunion ce même soir. Il  renouvelle la 
proposition de l’an dernier d’une animation tennis lors de la rencontre arcisienne franco-allemande au printemps. 
 
Une suggestion est faite de contacter Arcy Pétanque, peut-être voudront-il s’engager dans des rencontres. 
 
Tous ces projets seront à préciser dès que les dates de rencontres seront connues et en fonction des disponibilités des 
gymnases. 
 

5. Marché de Noël 2017. 
 
Pour suivre les traditions allemandes, le Comité de Jumelage de Bois d’Arcy sera présent au Marché de Noël qui se 
tiendra les samedi 2 décembre de 10h à 19h et le dimanche 3 décembre de 10h à 18h, à la salle des fêtes de la 
Tremblaye.  
Ce sera le 1

er
 dimanche de l’Avent. 

http://cjba.free.fr/images/2017_10_01MZ-Jubilaeum.jpg
http://cjba.free.fr/pdf/2017_Sept_Article-CJBA2.pdf


Le Comité proposera des produits allemands, bière, gâteaux, produits en provenance d’Allemagne et petits gâteaux 
selon des recettes allemandes et confectionnés par les membres du bureau. Des membres du comité de jumelage de 
Mücheln seront peut-être présents, leur présence est encore à confirmer. 
 

6. Journée franco-allemande 2018 
 
Dans le cadre de la journée franco-allemande de l’amitié instituée en 2003 et qui est fixée au 22 janvier, le Comité réunit 
ses adhérents, familles d’accueil et les personnes intéressées autour de la galette.  
La soirée aura lieu le vendredi 19 janvier 2018, à l’Espace Baragué. 
Diaporama et vidéos des journées franco-allemandes de septembre-octobre 2017 à Mücheln, avec célébration des 20 
ans du jumelage, seront présentés au cours de la soirée. 
 

7. Assemblée Générale 2018. 
 
Elle aura lieu le mercredi 7 février 2018, salle Mücheln  
Voir sur le site du CJBA : http://cjba.free.fr/pdf/2015_StatutsModifies_V2015-02-04.pdf 
Statuts, article 11 concernant l’AG.  
 

8. Rencontres Bois d’Arcy – Mücheln 2018. 
 
Des membres du bureau du Comité doivent être reçus jeudi 12 octobre 2017 par M. le Maire afin de connaître les 
souhaits de la municipalié pour l’année à venir. Avec ces données, le bureau pourra alors préparer l’année 2018 et 
élaborer la proposition de budget pour 2018. 
 

9. Questions diverses. 
 
Question est posée sur le jour de tenue des conseils d’administration. Traditionnellement, les réunions se tiennent le 1

er
 

mercredi du mois (CA et bureau), avec changements possibles en fonction des vacances scolaires. Le maire étant 
souvent absent des réunions, ne faut-il pas choisir un autre jour ? 
La majorité des membres du CA préfère en rester au mercredi.  
La question sera posée à M. le Maire s’il souhaite être présent et donc choisir un autre jour.  
Pour le Conseil d’Orientation, sa présence est obligatoire d’après les statuts, car il fixe les orientations pour l’année 
suivante. Mais pour les autres réunions, il peut transmettre son pouvoir. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h30. 
 

Marie Régnier 
 

 
Informations complémentaires au CA : 
 
●Postérieurement au CA, l’association Attitudes, représentée par Carine Janvrot, a annoncé qu’elle ne fera pas de 
prestation dans le cadre des rencontres arcisiennes franco-allemandes. 
 
●Le Festival du Film Allemand se déroule tous les ans au cinéma l’Arlequin à Paris, cette année du 4 au 10 octobre 2017. 
Plusieurs films par jour sont au programme. Des élèves du cours d’allemand se sont rendus à l’Arlequin lundi 9 octobre 
pour voir le film-documentaire d’Alexander Kleider « Berlin Rebel High School », école qui propose une pédagogie 
alternative, du type du lycée créé à St Nazaire en 1982 à l’initiative de Gabriel Cohn-Bendit. 
 
●Le Comité de Jumelage était présent pour « l’accueil des nouveaux arrivants » le samedi 14 octobre 2017 et a présenté 
le comité de jumelage. 
 
● Le Conseil d’Orientation aura lieu le jeudi 30 novembre 2017 à 20h30.  
Les prochains CA sont prévus les 7 mars 2018 et 6 juin 2018.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://cjba.free.fr/pdf/2015_StatutsModifies_V2015-02-04.pdf


ENTREVUE AVEC M. LE MAIRE 
 
Le jeudi 12 octobre 2017 à 16h, quatre membres du bureau, Nadine Mirochnikoff, Gérard Bonnevalle, Gérard Limeuil et 
Marie Régnier ont été reçus par M. le Maire, en présence de la directrice de cabinet, Myriam de Peretti. 
 

M. le Maire dit d’emblée qu’il ne peut pas approuver un accueil et un déplacement tous les ans, subventionnés par la 
Mairie, mais seulement une rencontre par année, libre aux adhérents d’accueillir et de se déplacer tous les ans, mais sur 
leurs deniers propres. La raison en est la baisse de subventions de l’état aux communes.  
La municipalité dit avoir comparé avec les subventions d’autres municipalités à leur comité de jumelage et il s’avère que 
Bois d’Arcy est généreuse. Le bureau répond qu’il n’est pas possible de comparer avec les autres comités, car les 
fonctionnements sont différents, le nombre de participants arcisiens est plus important et les activités d’autres villes sont 
bien moindres qu’à Bois d’Arcy. M. le Maire dit que le comité de Bois d’Arcy a fait le choix de fonctionner à plein régime, 
chose qui n’existe pas ailleurs. Justement, le comité « revient » cher, car il y a beaucoup d’événements.  
 

Le bureau explique que le comité de jumelage n’est pas une association comme une autre. D’après les statuts, 
l’association a pour but de favoriser, dans le cadre des engagements pris par les communes et consignés dans le 
serment de Jumelage signé par les Maires des Communes, l’établissement de relations entre les habitants et les 
associations de la commune de Bois d’Arcy avec ceux et celles des villes jumelles.  
M. le Maire répète que la municipalité baissera la subvention 2018 et permettra seulement un accueil à Bois d’Arcy en 
2018 et un déplacement à Mücheln en 2019. 
 

2018 est une année paire, donc année de fête de la bière qui s’est toujours déroulée au COSEC. Or, la municipalité a 
des soucis avec les gymnases. Le sol du gymnase Colette Besson doit être refait ; les travaux peuvent durer 5, 6 mois, 
ce qui mène au printemps. Ensuite, les travaux du COSEC, déjà retardés, doivent commencer. Mais la jonction entre la 
fin des travaux à Colette Besson et le début des travaux au COSEC est incertaine et il est alors difficile de fixer une date 
pour la fête de la bière.  
Il reste la salle des fêtes, mais elle est trop petite, si l’on veut garder à cette fête de la bière.la tradition de « fête pour les 
Arcisiens », car, avec les Müchelnois, les familles hébergeantes et l’orchestre, la salle est déjà bien remplie. 
Au vu de ces circonstances, M. le Maire préfère annuler la fête de la bière 2018 et la reporter à 2020. 
 

Dans le cas d’un accueil tous les deux ans, à chaque venue des allemands à Bois d’Arcy, il y aurait fête de la bière, ce 
qui pour le comité n’est pas souhaitable, car la préparation, l’organisation sont exigeantes et laissent peu de temps libre 
aves les hôtes allemands. La fête de la bière pourrait alors avoir lieu tous les quatre ans. 
 

La question du choix du jour pour les  Conseils d’Administration est posée à M. le Maire qui répond de ne rien vouloir 
changer aux dates de CA et que s’il est disponible, il sera présent. 
Une date pour le Conseil d’Orientation est fixée : le jeudi 30 novembre 2017 à 20h30, salle Mücheln. 
 

En vue de la préparation du CO, la question est posée de la continuation du cours d’allemand pour la saison 2018-2019. 
Le Comité rappelle qu’il est couplé avec ceux de Fontenay Le Fleury. Si ce cours n’était pas poursuivi, il faudrait verser 
une indemnité de licenciement au professeur d’allemand. 
 

Dans les années passées, il avait été possible, pour ces cours,  d’avoir des subventions auprès de l’Office Franco-
Allemand pour la Jeunesse, mais maintenant, l’OFAJ n’accorde de subventions que si des jeunes participent aux cours, 
ce qui est rarement le cas. 
 

M. le Maire est d’avis qu’il faut chercher de nouveaux modes de financement. Il faut peut-être voir avec le député 
européen du secteur. 
 

Myriam de Peretti dit qu’il faut se tourner vers les jeunes, leur donner le moyen de faire des stages à Mücheln. Il lui est 
répondu qu’à ce jour, 7 jeunes de Bois d’Arcy ont ainsi fait des stages à Mücheln. Ces stages peuvent entrer dans le 
cadre de « Jobs dans la ville jumelée », subventionnés par l’OFAJ. Il faut remplir un dossier et respecter les délais de 
dépôt des dossiers.  Il faut se renseigner auprès du Comité de Jumelage de Bois d’Arcy. 
 

A la question d’une date pour le renouvellement du serment, M. le Maire dit qu’il doit à ce sujet appeler le maire de 
Mücheln, Andreas Marggraf. 
 

Le bureau émet le voeu de voir le cadeau de Mücheln à Bois d’Arcy, l’ardoise avec les emblèmes des deux villes. M. le 
Maire dit qu’il ne l’a pas, il doit toujours être entre les mains de Jean-Philippe Luce qui doit le remettre prochainement en 
mairie.



 


